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L'objet de cette Loi et la Loi sur les parcs nationaux portent sur
la commémoration, la préservation et la restauration des lieux et des objets
façonnés, d'intérêt historique, préhistorique et scientifique, sur le plan
national.

En 1955, fut créée, au sein de la Direction des Parc nationaux et
des Lieux historiques du ministère des Affaires du Nord et des Ressources
nationales, la Division des Lieux historiques canadiens, appelée plus tard le
Service des Lieux historiques nationaux et dont le rôle était d'aménager, de
faire connaître, d'exploiter et d'entretenir les lieux et parcs historiques


